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«ans l es oendirlons que le publie n'a p u 
oubl iées . 

On avait craint que ce refus de ratifi
cation de l 'assemblée générale du Nord-
Est , presque a IP, vei l le du jour où expi
rait eon5<raité d'exploitation par laCom-
p a g a i e d e Lil le.-Valenciennes, n e causât 
de graves embarras au Nord-Est, qui n e 
possède aucun matériel roulant. Ce dan
ger n'est plus à craindre, jrràce à la p r u 
dence du Conseil du Nord-Est et à la 
sympathie de la Compagnie du Nord, 
qui a compris que le refus de ratifica-
tioff>de l 'assemblée générale du Nord-
Est s'anoliquait n o n pas au traité passe 
avec'el le , mais à là répartition des rede
vances entre le Nord-Est, l e Li l le -Valen-
c iennes et le Lil le-Béthune. 

Par conséquent , à ce t égard, tout e s t 
p o u r l e m i e u x . 

Ce que nous avons moins b ien saisi , 
à&*+tfcssag*r de Paris, c'est ceci : le 
N o r * * s t se soumet à une pénal i té , s i le 
toaité repoussé par ses actionnaires l es 
17-18 décembre 1875 n'est pas ratifié 
avant le 1" juil let 1876 . Cette pénalité 
annuel le , qui serait de 240 ,000 francs 
peijdant c i n q ^ n s , de 54 0,000 francs 

| t l e s cinq années su ivantes , e t 
,000 francs pendant le reste de 
cess ion, semble devoir être c o n -

c o m m e la réparation du d o m 
m a g e causé à la Compagnie du Nord 
par la non-ratification de son traité. 
Mais H y a une telle disproportion entre 
l ' indemnité et l e préjudice, que l 'expl i -
cation n o u s paraît insuffisante. Nous 
pensons que le consei l d'administration 
du N o r d - E s t trouvera uti le d'expliquer 
p lus complètement l es raisons de cette 
pénalité et ce qui a servi de base à sa 
progress ion. 

Quant à la Compagnie de Lille-Valen-
c iennes , el le a fait un nouveau traité 
i so lé avec la Compagnie du Nord, qui 
conserve le droit de dénoncer ou de 
maintenir ce nouveau traité spécial , s i , 
avant le I " jui l let , la Compagnie du 
Nord-Est n'a pas donné sa ratification. 

Enfin, la Compagnie de Lille à Valen-
c iennes se reconnaît débitrice solidaire 
de l ' indemnité due p a r l a Compagnie d u 
Nord-Est , et s 'engage à en retrancher, 
si beso in es t , le montant des s o m m e s 
qu'el le a el le-même à toucher de laCom-
pagnie du Nord. 

Le reste de la séance du 30 décembre 
n'a offert qu'un médiocre intérêt. Des 
pouvoirs ont é té d o n n é s au Conseil 
pour apporter au traité passé avec le 
Nord les modifications nécessa ires pour 
en assurer l'approbation par qui de 
droit, et pour faire, tant avec le g o u v e r 
nement et les conse i l s généraux qu'avec 
les Compagnies du Nord-Est et de Lille-
Béthune , tous accords pour arriver à 
la réalisation des convent ions . L'assem
blée a ensui te refusé d'approuver la r e 
prise de la concess ion d'Amagne à V o u -
ziers , qui n'avait «u l i eu qu'à titre c o n 
ditionnel . 

Autant l 'assemblée du Nord-Est avait 
é l é agitée , autant cel le de Lille à V a -
lenc iennes , c o m p o s é e , du reste , d'un 

ca lme. Toutes l es résolut ions ont 'été 
adoptées à l 'unanimité ; l e représentant 
du Crédit Mobilier a jugé à propos de 
s'abstenir. • 

Roubaix-Tourcoing-
E T L E N O R D D E LA F R A N C E 

Le Maire de la vil le de Roubaix , che
valier de la Légion-d'Honneur , fait con
naître à ses conc i toyens ,que la révision 
des l i s tes électorales pol i t iques et m u 
nic ipales , va être faite du 1er au 14 
janvier 187 6. Il leur rappelle qu'aux 
termes de la loi , i ls d o i v e n t se rendre 
aufsecrétariat de la Maine , pour s'assu
rer qu'ils sont régulièrement nscrits et , 
dans le cas contraire, fourni? tous l e s 
rense ignements nécessa ires pour obtenir 
leur inscription. 

Que du 15 dudit mois de janvier au 4 
février suivant , de 9 heures du matin à 
5 heures du soir , les tableaux d'additions 
e t retranchements , seront dépotés à la 
Mairie où l 'on pourra en prendre connais -

— Je m'en garderai b ien ; v o u s m e 
prendriez e n ant ipathie . 

Je s u i s fort la ide . 
— La ide , v o u s I oh ! c e n'est p a s 

p o s s i b l e . . . 
— Qu'en s a v e z - v o u s , e t si j ' é ta i s 

affreuse'? 
— Ca n'est pas probable . Mais quand 

m ê m e , m a s œ u r , m o n a m i e , que je 
vo ie v o s traits u n ins tant , s o n g e z que 
n o u s a l lons nous séparer, p e u t - ê t r e 
pour jamai s ; e t que v o u s ê tes la p e r 
s o n n e que j'ai l e p l u s a i m é e , ce l le dont 
l 'esprit , l e s manières , le caractère m e 
conviendraient l e m i e u x . 

Je s e n s q u e s a n s v o u s m a v i e sera 
triste et déso l ée , e t t o u s d e u x , h é l a s , 
n o u s s o m m e s l iés par d e s v œ u x irrévo
c a b l e s . Que l le fatalité I 

La s œ u r d e B o n - S e c o u r s s o u l e v a de 
sa m a i n pâle et* t remblante u n co in d e 
s o n v o i l e . 

E t Gontran p o u s s a u n cri , o n l 'a d e 
v i n é , 

C'était A n g é i i n e . 

» * 
L e b o n capita ine d e Vil lète ava i t 

acheté pour sa nièce u n petit et d é 
l i c i eux cottage a u x env irons de R e n n e s . 
D 'un coté , cette grac ieuse et pais ible 
habitat ion donnait sur u n e prairie 
émai l l ée de pr imevères ; de l 'autre, sur 
u n vas te jardin rempl i d'arbres fruitiers 
q u i , à cet te é p o q u e , — o n était au m o i s 
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tance e t présenter des observat ions o n . 
réclamations s'il y a l i eu . 

HOtel-de-Vil le à Rouba ix , le 29 dé
cembre 1875 . 

Pour le Maire, à l'Assemblée Nationale : 
Le premier adjoint faisant fonctions, 

Louis WATINE-WATTINNE. 

Le 2e tour d'élection pour la nomina
tion d'un juge suppléant au Trribunal de 

| Commerce de Roubaix , a eu lieu aujour-
j d'hui, et a donné le résultat suivant : 

Electeurs inscrits , 545 . 
Nombre de votants , 137. 

M. Louis Desrousseaux a obtenu 125 
v o i x . 

. E n conséquence M. le Maire de R o u -
i baix a proclamé M. Desrousseaux-
' Defrenne, membre du Tribunal . 

"L'Écho du Nord et le Progrès v ien-
' nent de publier une sorte de protestation 
. d'une cinquantaine de membres du C o 

mice agricole de Lille, suivie de l e u r d é -
j miss ion . 

N o u s s o m m e s assez au courant de c e 
qui s'est passé au Comice pour pouvoir 
donner aux termes de ce t te protestation 
un démenti formel. 

Les é lect ions de 1874 n'ont él iminé 
ni exc lu personne du bureau du Comice : 
l 'ancien prés ides t s e retirait volontaire
m e n t , i l a é t é remplacé par M. Baucar-
ne-Leroux , qui avait déjà présidé autre
fois; tous l es autres officiers du bureau 
ont été réé lus , sans opposit ion et sans 
acception d'opinion pol i t ique. 

C'était là un fait bien s imple : il n'est 
écrit nulle part que , parce qu'on es t d é 
puté de la droite, on doit être, par là 
m ê m e , e x c l u de la présidence d'une 
soc iété à laquelle on a rendu dès serv i 
ces incontes té s . ; 

A la suite de cet te é l ec t ion , plus ieurs 
membres du bureau ont çrif devoir s e 
retirer; c 'est là s eu lement qu'a com
m e n c é l ' intervention pol i t ique, qui , nous 
le répétons , n'était nul lement dans l'es
prit de la majorité des é lecteurs . 

Comment, après cela, venir parler 
d'élimination et d'exclus ion? D'ail leurs, 
dans cette hypothèse , c'était il y a u n 
an, e t n o n aujourd'hui, qu'il fallait d é 
miss ionner . 

Les é lec t ions de 1875 n'ont apporté 
aucun changement dans l e s principaux 
membres du bureau, et il n'y avait pas 
de raison pour que les é lecteurs n e les 
renomment pas,puisqu'i ls n'avaient au
cunement démérité , et que l 'admission 
de près de quatre-vingts membres nou
veaux dans le courant de l 'année , avait 
suffisamment prouvé la vitalité que l e 
Comice avait acquise s o u s leur direc
tion. 

Ce que la protestat ion appel le l e s 
« irritantes manifestat ions de l'esprit 
polit ique » est donc une pure invent ion , 
des t inée à cacher le dépit d'un parti qui 
voulait faire arriver à la prés idence du 
Comice un représentant de s e s o p i 
n ions , pour lui donner un titre de plus 
devant l es é lecteurs de la Chambre des 
députés . 

Les démiss ions qui v i ennent d'être 

ront pour lui un st imulant nouveau dans 
la voie du véritable progrès , à l'abri d e s 
chicanes de parti. {Propagateur.) 

On mande de Tou louse , 2 j a n v i e r : 
A l 'occas ion du v ing t - c inqu ième a n 

niversaire de sa consécrat ion épisco-
pale , Mgr l 'archevêque Despretz a pris 
l es disposit ions su ivantes : 

« Tous l es matelas engagés à ce jour 
au Mont-de-Piété de Toulouse pourront 
être retirés gratuitement dès le mercredi 
5 janvier prochain. 

» A partir de la m ê m e date, toutes les 
couvertures déposées au Prêt-Gratuit e t 
tous l es objets engagés pour une somme 
n'excédant pas dix francs (10 fr.) p o u r 
ront être aussitôt retirés sans aucun 
débours . » 

Le 1 er janvier , vers sept heures de 
l'après-midi, le n o m m é Louis François 
Mathon, âge de 69 ans , n é à Lille et do
micil ié à Tourcoing, rue Neave-de-Rou-
baix , A ma Campagne, a é té trouvé 

•H wm m 
pendu dans sa chambre ; U était veof «Vpois tantôt u n s ièc le règne an maîtr* 
sans enfants. 

On pense que ce malheureux était 
ivre lorsqu'il s'est donné la mort. 

d'avri l , — s e trouvaient couver t s d e 
c e s fleurs q u e Victor H u g o appe l l e 
« ne ige odorante du p r i n t e m p s . » 

A n g é i i n e allait et vena i t dans son 
petit d o m a i n e . E l l e était v ê t u e d'une 
robe gr i se , toute s i m p l e , u n ruban b l e u 
entourait n é g l i g e m m e n t sa ta i l le . S e s 
c h e v e u x n'étaient p l u s re troussés i m 
p u d e m m e n t à la N i n o n , ma i s l i s s é s e n 
b a n d e a u x . S o n regard avait perdu cet te 
expres s ion hardie e t hauta ine qui d é 
parerait la p l u s jol ie f e m m e et qui c o n 
traste é t rangement a v e c l a la ideur . 
Maintenant , au contraire, l e s y e u x 
d 'Angé i ine avaient que lque chose d e 
d o u x e t de caressant qui s embla i t dire: 
Je s u i s la ide , i l e s t vra i , m a i s a i m e z -
m o i quand m ê m e . 

Ce j o u r - l à , a u m o m e n t où e l l e c u e i l 
lait que lques v io l e t t e s , Gontran la r e 
joignit . 

— C'est pour v o u s , d i t - e l l e , j e sa i s 
q u e la v io le t te e s t votre fleur pré férée . 

— Merci ,chère A n g é i i n e , répondit l e 
j e u n e h o m m e , e t il s 'avança pour l ' e m 
brasser. Mais e l le recula v i v e m e n t e t 
s e cacha derrière u n b u i s s o n de r o s e s 
du Benga le . 

— A h ! v o u s n e m'a imez pas , s ' écr ia -
t - i l tr i s tement . 

— Ingrat , répondit A n g é i i n e , v o u s 
s a v e z le contraire ! Mais j e n e v e u x p a s 
que v o u s a y e z l e désagrément d ' e m 
brasser u n e laide. Quand v o u s ét iez j 

Le nommé Verline Louis , rattacheur, 
âgé de 20 ans , demeurant à Lille, où il 
exerce sa prpfession, conduisait le 2 
janvier une petite voiture à bras sur la 
route de Risquons-Tont , lorsqu'il ftit 
appréhendé par des douaniers p i i lui 
demandèrent où il conduisait cette voi -
ture; tout troublé, il c e sut que répon
dre, l es douaniers vis i tèrent la voiture 
et trouvèrent un double fond contenant 
environ 50 k. de tabac, qui fut saisi; le 
fraudeur a é té conduit à Tourcoing 
pour, de là, être transféré à Lille. 

Le m ê m e jour, un autre rattacheur, 
Aristide Lefèbre, s e présentait dans J U 
magasin de Tourcoing pour acheter un 
foulard; ayant probablement quelqaes 
cadeaux à faire pour le jour de l'an, il 
jugea à propos de gl isser deux au
tres foulards dans sa poche* outre celui 
acheté , et il oublia de les payer, n a i s 
malheureusement pour lui on s'en «per
çut et le marchand ne voulant pas parti
ciper aux largesses de Lefèbre, le fit 
arrêter et conduire eu prise*. 

Décidément les rattaclieurs n'ont pas 
de chance . 

Il «'est passé à Bondues , le jour de 
Noë l , un incident scandaleux qu'un de 
n o s correspondants n o u s rapporte es> c e s 
termes : 

Pendant les vêpres , u n h o m m e ivre 
pénétra dans l 'ég l i se ,où Use mit à gesti
culer et à chanter des couplets fort peu 
édifiants. Puis , il porta au comble le trou
ble des assistants en leur arrachant des 
mains , à l'un son livre de prières, à l'au
tre son chapele t . . . Le garde champêtre 
voulut le mettre à la porte, mais il dut 
y renoncer . Un aijoint au maire in 
tervint alors et parvint à jeter l'ivrogne 
dehors; mais quelques instants après le 
m ê m e individu reparut et interpel la fort 
grossièrement le prédicateur qui était 
en chaire. 

On se décida alors à l'arrêtsr et à l e 
conduire en prison. 

C'est un journalier n o m m é Louis D . . . ; 
il est âgé de 33 ans et a une très m a u 
vaise réputation. 

Voici les .principales affaires jugées 
dans la première partie de l 'audience 
correctionnelle de Lille. , 

D'habitude c e n e sont pas l e s femmes 
qui battent leurs maris ,mais il y a femme 

| et f emme, et cel le qui paraît devant le 
tribunal est remarquable n o n - s e u l e m e n t 
par sa détestable condui te , mais aussi 
par sa méchanceté . Son mari, L Leroy, 
a tout fait pour la ramener dans le bon 
chemin. Elle était rentrée sous l e toit 
conjugal le 29 décembre dernier, mais 
e l le était à peine réinstal lée qu'el le c h e r 
cha de nouveau querelle à son mari ,puis 
e l le s 'élança furieuse sur lui e t le m o r 
dit cruel lement au bras.Ce coup de dent 
lui coûte quinze jours de prison. , 
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frais débarqué à Lille,a pénétré dans l 'é
tabl issement de M.Crespel,chapelier,rue 
de Gand. le28 décembre , vers neuf heures 
du soir, enleva troi» chapeaux , puis d i s 
parut. Il a été arrêté que lques heures 
plus tard. — Trois moi s . 

— Employé c o m m e h o m m e de peine , 
L. Verspereel détournait au préjudice de 
M. P. Scamps , à Roubaix , tout c e qu'il 
pouvait : une loupe , des tissu», e tc . -— 
Quatre moi s . 

— U n filou émérite de Roubaix , J .Scaps 
avait été chargé de porter au M o n t - d e -
Piété l e s effets d'habil lement d'Auguste 
Mortier. 

Ils partirent e n s e m b l e . S o u s prétexte 
qu'il y avait trop de monde , et que,d'ail -
leurs , il conna i s sa i t , disait- i l , l e s e m 
ployés , ce qui l'aiderait puissamment à 
être expédié l'un des premiers . Mortier 
accepta. Soaps partit et ne revint plus . 
— Six m o i s . 

Un peu de bullet in des modes pour 
ne pas en perdre l 'habitude. 

Le chapeau, dit tuyau de poêle , qui 

sur la tête soi-disant inconstant* des 
Français, est tel lement laid, qu'on s e 
livre chaque année aux efforts l es plus 
louables , — ne pouvant le supprimer 
tout à fait, — pour le modifier e t l e ra
jeunir. 

Nous avons eu l e chapeau à lar*es 
bords, le chapeau à bord» plats, le cha
peau à bords recourbé» sur eux -mèm'S , 
le chapeau évasé par en haut comme une 
jardinière, le chapeau aminci , e tc . — 
Cette année , le suprême du genre sera 
le chapeau droit de forme, pas trop haut, 
ii bords aussi petits que poss ib le , —-
juste de quoi saluer — et se portera, — 
tel e s t du moins le desse in des innova
teurs, — sur le sommet de la tête . 

D'où ce distique improvisé d;ins une 
soirée int ime par un jeune i-oëie fort 
connu : 

CONVOIS FUNÈBRES ET OBITS 
Les amis et connaissances de la famille 

COGET-DETOURMIGNIES, qui, par oubli, 
n'auraient pas reçu de lettre de faire part du 
de>è« de Monsieur JBAN-BAPTISTB-ALEXANDHB 
COGET.uuSdi.iIle de Ste-Hélène, veuf de Dam» 
GA.THBBINB DETOURMIGNIES, décédé à Rou
baix, le 2 janvier, .1876, à l'âtre de'«4 ans et 5 
mois, sont priés de considérer le'jlrésent avis 
comme en tenant lieu- et de *voufoir bien 
assister aux • • s i v s i «* I L S ihs i s e l e n -
• w l a qui auront lieu le mercredi 5 Janvier 
1876, à 9 heures t/«, on Kéjdwe Sainte-Elisa
beth. r~ L'assemblée à MnBaison mortuaire, 
nie du Moulin-de-Roubaix, 79. 10329 

Les amis et connaissances de la famille 
DtJFOUR-ERGO, qui. par oubli, n'auraient 

Ê
as reçs. de lettre a» faire part du décès de 
lame HBNRIBTTB ERGO, veuve de Monsieur 

PHILIPPE UUFOUR, décédée à Roubaix, le 4 
janvier 1876, à l'âge de 65 ans et 2 mois, sont 
priés de considérer le présent avis comme en 
tenant lieu et de vouloir bien assister aux 
U T r i e« s e r v i c e amleassaelsi qui au
ront lieu le jeudi 6 janvier 1876. à 9 heures, 
en l'église Notre-Dame.—Les . v i g i l e s seront 
chantées le mercredi 5, à 4 heures 1/2. — 
L'assemblée rue du Grand-Chemin. 26. 

Un o b i « s s l e n n e l a n n i v e r s a i r e sera 
célébré au Maître-Autel de l'église du Sacré-
Cœur, le mercredi 5 janvier 1876, à 9 heures 
1/2. pour le repos de l'âme de Dame LUCIB 
CATTEAUX, veuve de Monsieur ERNBST 
FOVEAU. décédée à Roubaix. le S janvier 
187S, à l'âge de 89 ans. — Les personnes qui, 
par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 
taire part, sont priées de vouloir bien con
sidérer le présent avis comme en tenant 
lieu. 

LHTTRBS MORTUAIRBS BT D'OBIT. — Impri
merie Alfred Rebouœ. —Avis gratuit dans 
les deux éditions du Journal de Roubaia;. 

INSTITUT CATHOLIQUE DB LILLE. — Faculté 
libre de droit. — Mercredi 5 janvier, à 8'heu-
res du soir. — M. Grous-au, daus sa sixième 
conférence de législation industrielle, traitera 
de l'association dans le travail et l'industrie. 

malade , n e m ' a v e z - v o u s pas dit s o u 
v e n t que l e v i s a g e d e votre f e m m e v o u s 
était ant ipathique ? 

— Pardon, pardon, c'est q u e j e n e 
v o u s connaissa i s pas b i e n a lors . C'est 
q u e j ' ignorais tous l e s trésors d e bonté 
e t de d é v o u e m e n t de votre â m e . 

— A h ! m o n ami , j e n 'en su i s pas 
p lus be l l e . Je n e v e u x pas que v o u s 
surmont iez la répuls ion que m a p a u 
vre figure v o u s insp ire . Je n e v e u x 
p a s d'un baiser de reconnaissance ou 
d e pit ié . 

— Méchante enfant ! N e s a v e z - v o u s 
pas le profond a t tachement q u e j e v o u s 
ai v o u é , lorsque sous le n o m de s œ u r 
Marie dos A n g e s , v o u s v în te s à m o n 
secours ? . . . 

— Oui . Mais j 'ava i s un vo i l e . 
— Vous oubl iez que l le fut ma jo ie , 

lorsque j 'appris q u e v o u s n'ét iez point 
re l ig ieuse , et que n o u s n e n o u s qu i t t e 
r ions p l u s . 

— A h ! Gontran, j e n 'oubl ie pas le 
cri q u e v o u s a v e z p o u s s é lorsque j e 
levai m o n vo i l e . 

Ces contes ta t ions étaient fréquentes 
entre l e s d e u x é p o u x et divert issaient 
beaucoup l e b o n mar in qui vena i t s o u 
v e n t au cot tage . 

T ien î b o n , d ; sa i t - i l à sa n ièce ! Par 
tribord e t bâbord , n 'amène pas sitôt 
p a v i l l o n . T o n mari mér i te b ien q u e t u 
lasse u n p e u la rencliérie ; i l n'en t 

BELGIQUE. ASSASSINAT D'UN AGENT 
DE POLICE A LIÈGE. — Dans sa séance 
du 31 décembre , le Conseil communal 
de Liège « voulant honorer la mémoire 
de l 'agent de pol ice de 2* c lasse Carpay, 
qui a trouvé la mort daus la nuit du 29 
a u 30 décembre courant , en accompl i s 
sant avec, l e p lus courage un devoir de 
saaharge , et considérant que ce t agent 
a b ien méri té de la vi l le de Liège , * a, 

la v e u v e une pens ion supplémentaire de 
630 fr. réversible sur l e s enfants , en 
cas de mort ou de second mariage de 
leur mère . Ajouté à la pens iou normale , 
ce supplément const i tue le traitement 
intégral du défunt. 

Les prévenus du meurtre de l 'agent 
Carpay sont : 

1° Jules Hackmann, 30 ans , serrurier, 
né à Barmen; 

2° Guil laume Wo'.f, 39 ans , tailleur de 
l imes , n é à Dennep ; , 

3° Guillaume Bregher, 23 a n s , tonne
lier, né à Barmen. 

Les deux premiers sont beaux-frères. 
Le premier est v e n u à Liège avec 20 
thalers; l es autres sans un sou; aucun 
d'eux n'avait de papiers. 

Hackmann s'était donné sous le nom 
de Akmann; Wolf , celui de Debée; Bre
gher, celui de Beckers . Hackmann con
vient d'avoir é t é condamné en Prusse à 
une année pour vol , les autres disent 
n'avoir pas subi de pe ines . D'après les 
dires du vei l leur de nuit , Hackmann a 
tué l'agent : Wol f a b lessé le vei l leur. 

appréciera que m i e u x ce q u e t u v a u x , 
m i l l e tonnerres ! 

Cependant il n 'y avait a u c u n ca lcu l 
d e fierté dans l 'esprit d 'Angé i ine ; e l le 
voula i t s e u l e m e n t être b ien sûre de 
l'affection de Gontran; d u res te , e l le 
cherchait de tout son pouvoir à lui 
rendre l ' ex i s t ence douce et heureuse , 
e l le le combls i t de ces at tent ions déli— 

• cates et charmantes dont l e s f e m m e s 
a imantes ont s eu l e s le secre t . A u l ieu 
de faire respecter ces capr ices , c o m m e 
l 'eût v o u l u p e u t - ê t r e u n e jolie f e m m e , 
la la ide était auprès d e s o n mari auss i 
s o u m i s e qu 'une e s c l a v e d u sérail d e 
vant le pacha. 

E l l e s'oublait c o n s t a m m e n t e l l e -
m ê m e , sans chercher jamai s à faire 
valoir son abnégat ion; m a i s à tout ce la 
Contran eût préféré u n e s e u l e press ion 
d e cet te pet i te m a i n qui répandait a v e c 
tant de persévérance dos fleurs sur sa 
v i e . Il s e demandai t parfois s i rée l l e 
m e n t A n g é i i n e l 'aimait d 'amour, si 
s o n d é v o u e m e n t n'était pas u n i q u e m e n t 
dicté par un héro ï sme re l ig i eux . 

S a n s s 'en douter , la laide avai t 
adopté le m o y e n le p l u s habi l e pour 
a u g m e n t e r l'affection d e s o n mari < U n e 
coquette raffinée n'aurait pas fait a u 
trement.* 

Auss i ce n'était p lus s e u l e m e n t de 
l 'amit ié et de la reconnaissance qu'i l 
éprouvait pour cette f e m m e jad i s s i , 

i tal iens an n é s , à la 
surfont une à la par-
u c e droit et prétend 
son ancien patron à 

prétendent avoir quitté 
Aix-la-Chapelle mercredi à 9 h. du m a 
tin, être arrivés à Liège Vers l es onze 
heures , avoir rencontré un oaxon qui 
leur aind'trué l'auberge Colpin s'être 
couchés vers dix heures du soif* et 
n'avoir quitté le- logement que vers les 
h">it heures du matin , le lendemain. Us 
ont été écroués et auront, du reste , à 
répondre du chef de port de faux n o m . 
MM. Nihou et Colline t vpnt se rendre 
sur les l ieux pour examiner la maison 
Colptn. L'instruction se poursuit act ive
ment . 

— Hier après-midi , à Anvers, la rue 
de la Flèche, 2# sect ion, a été mise en 
émoi par un double suic ide . Le n o m m é 
Van de W o u w e r , âgé de 34 ans , natif de 
Liège, qu i vivait séparé de sa femme, 
avait depuis que lque temps des relations 
int imes avec une jeune fille de 18 ans . 
A la suite des reproches de sa mère , la 
-susdite fille s'est rendue chez Van de 
W o u w e r , et que lques instants après 
plusieurs détonat ions d'une arme à feu 
se firent entendre. On accourut et les 
premiers arrivants furent témoins d'un 
drame sanglant; le cadavre de Van de 
W o u w e r gisait sur le sol; il s'était tiré 
deux coups de revolver dans la tète; 
quant à la j eune fifie, e l le se débattait 
daus les plus horribles douleurs par 
sui te d'un coup de revolver qu'elle s 'é 
tait tiré au-dessous du sein gauche , elle 
déclara qu'ayant manifesté à son amant 
l ' intention de se donner lamort ,ce lu ic i a 
répondu : « Je meurs avec toi. » Le c a 
davre et la blessée ont é t é transportés à 
l'hôpital. On espère sauver la j eune 
fille. 

— S a m e d i à midi , Guillaume Denayer , 
âgé de 4 2 ans , condamné par la cour 
d'assises du Hainant le 30 décembre à 
la peine de mort pour assassinat , s'est 
suicidé à la prison de Mons, où il était 
détenu. Il s'est pendu au m o y e n de sa 
cravate. 

_«. '. . 
Faits divers 

— L ' U n i v e r s rapporte l e s faits sui
vants qui , d'après lui , se sont passés 
dans u n e c o m m u n e de la Nièvre : 

« U n mariage devait avoir l ieu entre 
une jeune fille et un jeune h o m m e dont 
le père, ultra-radical, s'était fait protes
tant, et qui l u i - m ê m e était suspect 
d'avoir passé aux pasteurs . Celui-ci dut, 
en conséquence , avant la publication 
des bans à l 'égl ise, promettre formelle
ment de remplir toutes les obl igat ions 
du mariage rel igieux. 

» Le jour fixé pour la cérémonie , le 
curé attendait les futurs époux au re
tour de la mairie. L'heure passe . N e 
pouvant attendre davantage et ne com
prenant rien à ce retard, l e curé monte 
à l'autel, cé lèbre le saint sacrifice de la 
m e s s e , rentre à la sacristie et s e désha 
bil le . Sur ces entrefaites, la c loche de 
la mairie sonne la fin de la cérémonie 
nmoie ina l» : L» prAi,» r r p f nd filnira xcsi 
habits sacerdotaux pour procéder à la 
bénédict ion du mariage. Tout à coup , 
la porte de l 'égl ise s'ouvre avec fracas; 
on entend des gémis sements . C'était le 
groupe nuptial . Le père de la future 
marchait le premier, conduisant sa fille 
suivie de tous l e s parents. « Le mariage 
civil e s t fait, di t - i l avec indignation au 
curé , et c e brigand n e veut p lus venir 
à l 'église, il veut forcer m a fille à aller 
au temple ! — N o n , non 1 plutôt mou
rir ! » criait la malheureuse fiancée dans 
son désespoir. 

» Le cure fit entrer tout le monde à 
la sacrist ie et , après expl icat ions , con
sei l la au père d'aller, a v e c d e u x té -
moins , déposer u n e protestation à la 
mairie. Celui-ci y alla sur-le-champ. 
Au retour, le curé l 'engagea à r e c o n 
duire sa fille chez lui . Le cortège sortit 
alors par la cour du presbytère . Là, 
le jeune h o m m e se précipite sur la 
fiancée, disant qu'elle était sa femme, 
u e père tenait sa fille dans s e s bras , 
menaçant le misérable qui voula i t por
ter la main sur el le . Cette s c è n e dura 

déda ignée , c'était de l 'amour , or , 
l 'amour qu' inspire u n laide e s t , d i t - o n , 
l e p l u s profond e t l e p lus durable des 
a m o u r s . Il e s t QjNflfe q u e jamai s l e 
v i comte^sn 'Trégujs svr i 'ava i t a imé la 
bel le M É V O T c o m m e il aimait m a i n t e 
nant la'TaMe'Angéline. 

GoptràlR d e p u i s qu'i l avai t p a y é s e s 
dettes,' était réconcil ié a v e c son père; 
cependant il allait rarement à R e n n e s , 
so i t que la froideur de sa b e l l e - m è r e 
l 'é lo igna, soit q u e l e souven ir d u c o n 
t e n u d e s let tres fatales que lui avai t 
c o m m u n i q u é e s Mlle Rancunot , l e mi t 
m a l à l 'aise a v e c l e comte d e Tréguen . 
Celui-c i était rempl i de reconnais sance 
e n v e r s A n g é i i n e et à chaque occasion 
la lui témoignai t a v e c s o n e m p h a s e 
habi tue l l e . I l s embla i t ravi d e l 'harmo-

' n i e qui ex i s ta i t entre l e s d e u x é p o u x 
et s e réjouissait h a u t e m e n t d e vo ir e n 
fin, Gontran s o n fils, rendu à la r a i 
s o n . 

Il fit e n sorte que mademoise l l e 
Rancunot ,au fondde s a so l i tude , apprit 
que cette pauvre la ide , dont e l l e ava i t 
tramé l e m a l h e u r , était a u contraire 
heureuse e t chérie . E l le e n fut si outrée , 
qu'e l le t o m b a m a l a d e , m a i s e l l e s e r é 
tablit promptement pour rêver à q u e l -
qu'autres v e n g e a n c e s . 

Le capitaine d e Vil lète avait pris sa 
retraite e t demeurai t a v e c l e j e u n e m é 
n a g e , qui l e combla i t d'attentions; i l 

l e n g i « m e s , à l ' i n a i * * * * ™ 4» teu« U » 
asststants. ._ . . 

» Des pourparlers eurent l ieu . Au bout , 
de quelque t e m p s on vint prévenir le 
curé que la n o c e était rentrée à l 'égl ise. 
Celui-ci prit deux témoins sûrs avec Jui, 
se retfdit à la sacristie, où il fit d e m a n 
der le'firttfr.qui refusa d'abord;mais sur 
les représenxatlous du cdré il y vint e t 
se déclara hautement protes tant . . Le 

.OAOTé lui fit.remarquer Viadigqiié d é sa 
eonduitft. ,et ^fMatem». ;il , étai^ jotMpux 
d'employer le mensonge et .UijspoTisie 
pouc Iromner une fille bonni^tewNéan-
m o i a s . après l'aoU? .de- la- mairie. ,qui 
donnait ton», droite - à l'tadtvMti'spn la 
j e n n s -flUe, U orua.deVOIT |insTSslslsVs>ila 

b é n é d l e t i t » nuptiale , -ponr e»sj»eg»rder 
au moins la consc ience de cel le-ci . D e 
vant t émoins , il obtint .de l 'homme l e s m 

seraient* canoniques requis pour l e s 
mariages mixtes ; puis il fit yenfr l a fian
cée à la sacrist ie , e t . lui ayant déclaré 
ce qui venait de se passer , il rappela 
devant lui le futur, auquel il demanda 
de réitérer s e s serments , et fit donner le 
consentement aux deux "parties. 

» Là-dessus il les congédia , en disant 
à la j eune personne que son mariage » 
était légitime et consacré devant l'Eglise. 
sauf à obtenir ultérieurement les dis-
Yoncos canoniques , ce dont il se char^ 
gérait . 

» Cependant le ministre protestant 
était an temple , attendant pour faire le 
mariage. Ayant appris imseènes de v i o 
lence qui avaient abouti à là Bénédiction 
nuptiale par le prêtre, i l tUbl par s'es
quiver,après plusieurs heurfe»'d'attente. 
Le pasteur était au courant d u complot , 
si m ê m e il ne l'avait consei l lé , car quel
ques jours auparavant, a* ifcçu d'une 
lettre du président du consistoire de 
Bourges , l'individu en quest ion t«valt 
conduit par surprise sa fiancée chez l e 
pasteur. D'un commun aceord, pasteur 
et futur s'étaient fait de la l éga l i t é u n 
indigne m o y e n de prosélyt isme^ aux 
dépens de la consc ience d'une s imple 
fille et de l'honneur d'une famille c a 
thol ique. » 

— Il est bien certain, désormais , que 
Faure quitte l'Opéra, e t ce la aux «puni
tions que nous avons annoncées l'autre 
jour,et que nous ne voul ions enregistrer 
que sous toutes réserves . ; 

La Presse, à ce sujet, publie l es ren
se ignements suivants : 

« N o u s avons e u ente* l es mains , dit-
e l le , l e contrat écrit de récriture m ê m e 
de M Morelli : 

Il s'agit de cent représentations t h é â 
trales ou concerts devant avoir lieu dans 
l 'espace de dix mois à partir du \~ avril. 
M.Faure touchera 3,P00 fr.après chaque 
représentation, so i t 300,000_fr: pour les 
cent . 

Comme garantie, une somme de 
150 ,000 fr.est déposée d'avance chez M. 
de Rothschi ld . 

Frais de voyage et frais de séjour 
sont remboursés pour trois person
nes . 

Les deux mois de sa ison q u e M. 
Faure fait chaque année^.Lqndres sont 
compris dans l e total desjçSHl représen
tations. . 

Le reste du temps se décompose 
ainsi : 

S ix semaines ou deux mois à Vienne , 
probablement en compagnie d e M"1* 
Ni lsson. 

Autant enBelg ique et en Hollande. 
E T LA FIN EN F R A N C E . 
Comme o n le voi t . l 'éminent chanteur, 

fidèle aux traditions d e toute s* carrière, 
se garde pour son pays ! 

On lui a fait bien d'autres ponts d'or 
pour aller en Russie et en Amérique; il 
a toujours refusé. U e s t trop souc ieux 
des applaudissements de s e s c o m p a 
triotes pour jamais oublier qu'il doit à l a 
France son nom retentissant. 

II nous serait pénible de lui dire 
ad ieu; nous préférons un : au revoir 
sympathique . 

Mais , nous le répé tons , à partir du 
1" avril prochain, M.Faure ne fait plus 
partie de l'Opéra-

Soit dit , u n e fois pour toutes , et pour 
démentir par avance l es assert ions men
songères qui tendraient à vouloir établir 
le contraire. » 

s'était attaché s incèrement à Gontran 
et Gontran avait toute confiance e n 
cette nature bonne e t l o y a l e . 

Depui s que lques jours cependant , l e 
bon onc le était inquiet , car il r e m a r 
quait que l e front du j e u n e fiômfnê était 
assombri par u n e v a g u e tr i s tesse . 

Aurait-i l c e s s é d'aimer A n g é i i n e s e 
d e m a n d a i t - i l a v e c effroi ? L a p a u v r e 
enfant auss i était d e v e n u e s i craîntrv/e 
e t si h u m b l e , qu'e l le n e v o y a i t p a s 
l 'amour d e son mari , e t q u a n d e l l e ava i t 
cru le lire dans s e s y e u x , e l l e s e d i 
sai t .• 

— Je m ' a b u s e . Je s u i s trop la ide 
pour être a i m é e . 

E l l e n e pouvai t donc rassurer M. de 
V i l l è t e . 

(A 
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